
Département du BAS-RHIN COMMUNE DE WINDSTEIN 
 ---------------------------- 
Arrondissement de HAGUENAU Extrait du procès-verbal  
 des délibérations du Conseil Municipal 
Nombre des conseillers élus :  11 ---------------------------- 
  
Conseillers en fonction :          11 Séance du 9 juin 2011 

 
  
Conseillers présents :                9             Sous la présidence de M. André ISEL, Maire 

 
                                                                                        Le Conseil Municipal a été convoqué en date du 05/06/2011 

 
 
Membres présents : Mmes  Lienhardt Jacqueline, Metz Nicole, Mori Germaine,   
MM. Ball Patrick, Isenmann Christian, Loux Claude, Munsch Christian, Martz Antoine 
 
Membres excusés : M. Steiner Christian ,  Mme Bauer Nathalie 
 
 
Objet N° 1 ) Adoption du procès-verbal de la dernière séance 
 
Mis aux voix, le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 
 
Objet N° 2 ) Travaux à la Mairie 
 
Vu les délibérations du Conseil Municipal en date du 10/09/2010, du 27/11/2010, du 
15/01/2011 et du 15/02/2011, relatives aux travaux d’extension de la Mairie, 
Le Maire expose au Conseil Municipal l’ Avant Projet Définitif comprenant le mémoire, 
l’estimation, le planning et les plans des travaux. 
 
Après délibération et à l’unanimité, le Conseil Municipal  

- approuve l’Avant Projet Définitif des travaux d’extension, estimés à la somme de 
214 376.00 HT, soit 256 393.70 TTC 

- autorise le Maire à procéder à un appel d’offres  public à concurrence (procédure 
adaptée)  

- autorise le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation du projet. 
 
 
Objet N° 3 ) Cession de terrains 
 
Dans le cadre de la réalisation de travaux de voirie dans la rue du Mattenthal, le Maire 
informe le Conseil Municipal qu’il serait nécessaire d’acquérir plusieurs parcelles de la 
section 7 appartenant à : 

-  Brehm Pierre et Rosenfelder Hélène , parcelle 311/77, d’une superficie de 1a07 
-  Vowinckel Aurélia et Vwinckel Jakob, parcelle 313/80, d’une superficie de 0a51 

 
 



Après délibération et à l’unanimité, le Conseil Municipal : 
- décide d’acquérir les parcelles décrites ci-dessus au prix de 200 € l’are, 
- décide de prendre en charge les frais d’arpentage, 
-  charge M. Loux J.Claude, Adjoint au Maire, d’agir au nom de la Commune pour 

procéder aux actes à intervenir 
 
 
 
 

Délibération publiée et transmise 
à la Sous-Préfecture de Haguenau 
ce 15 juin 2011, 
Pour extrait conforme au registre 
des délibérations, certifié à 
Windstein le 15 juin 2011 

                                                                                                                André ISEL, Maire 
 
 
 


